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Un accord national entre les chambres de commerce 
et d'industrie et les missions locales 

>> Mardi 12 mai, au cours d’un colloque sur l’orientation des 
jeunes organisé à la Cité des métiers de Paris, l’ACFCI 
(Assemblée permanente des chambres françaises de commerce 
et d’industrie) et le CNML ont conclu, en présence du Haut 
commissaire à la Jeunesse Martin Hirsch, un accord national de 
partenariat en faveur de l’insertion des jeunes.

La convention a été signée entre le président de l'ACFCI, Jean-
François Bernardin et le secrétaire général du CNML, Jean-Jacques 
Giannesini qui représentait le président Bernard Perrut, député-
maire de Villefranche-sur-Saône.

De nombreuses initiatives existent déjà entre les missions locales et 
les CCI. L'accord vise à les renforcer et à en susciter de nouvelles.

> Pour favoriser l'entrée des jeunes dans les formations en 
alternance, des actions locales de partenariats seront recherchées 
entre les missions locales, le réseau consulaire des « Points A » et 
les CFA.

> L'implication des entreprises pour permettre aux jeunes de 
s'informer sur les métiers et découvrir l'environnement professionnel, 
sera recherchée.

> Retraités et actifs en entreprises seront mobilisés pour favoriser le 
parrainage des jeunes.

A Nîmes, la CCI et la mission locale sont déjà signataire d'une 
convention locale pour répondre aux besoins de qualification et de 
recrutement des entreprises locales par le biais d'une plate-forme 
Internet, et accompagner les jeunes dans un projet de création 
d'entreprise.

Dans le Beaujolais, pour prolonger sa participation au Tour de 
France de la diversité, la CCI de Villefranche et du Beaujolais a mis 
en place, en partenariat avec la sous-préfecture et la mission locale, 
un dispositif de parrainage de jeunes des quartiers.

En Rhône-Alpes, un accord régional est déjà signé en entre les 
réseaux CCI et missions locales.

► L'accord national de partenariat entre l'ACFCI et le CNML
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